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DELIBERATION N° 2023-56 

 

 

OLYMPIADES DES SENIORS A DOMICILE (SSH/7.5.8/56) 
 
Le Haut Comité en Santé Publique fait état d’une augmentation préoccupante de 
la sédentarité et de l’inactivité des seniors. Cette problématique majeure de 

santé publique met en évidence l’importance de la promotion de l’activité 
physique adaptée pour réduire le risque de chute, préserver l’autonomie et 
favoriser le bien vieillir chez soi. 

La crise sanitaire a également fortement impacté la participation sociale des 

seniors et l’isolement s’est aggravé. Cela a des effets sur le maintien de 
l’autonomie, le maintien de la mobilité et la santé mentale. Il est désormais 

essentiel de développer des projets permettant de remobiliser les personnes tant 

sur le plan physique que social. 

Par ailleurs, la Ville de Mulhouse, labellisée « Terre de Jeux 2024 » s’est engagée 

dans une dynamique ambitieuse de promotion du sport et des Jeux Olympiques 

et Paralympiques. Afin d’inclure les seniors de plus de 60 ans dans cette 

dynamique territoriale, mais aussi de répondre aux enjeux précédemment 

énoncés, le collectif « Bien Vivre et Bien Vieillir à Mulhouse », coordonné par le 

CCAS et regroupant les structures mulhousiennes œuvrant dans le champ de 

l’accompagnement de la personne âgée, a souhaité développer un projet de 

promotion de l’activité physique intitulé « les olympiades des seniors à 

domicile ». 

Les objectifs du projet sont de : 

- maintenir l’autonomie et prévenir les chutes 

- sensibiliser le public aux bienfaits de la pratique sportive 

- lutter contre l’isolement 
 

Pour ce faire, chaque structure partenaire engagée dans le projet, pour 

l’essentiel des résidences seniors et des centres sociaux, constituera un groupe 

de 5 à 8 personnes qui se retrouveront pour un entrainement hebdomadaire 

d’une heure encadré par un professeur d’activité physique adaptée (APA), de 

janvier à avril 2024. Une finale conviviale sera organisée en mai 2024 afin de 

départager les vainqueurs.  



Au-delà de l’aspect sportif, le collectif Bien Vivre et Bien Vieillir a souhaité 

proposer des conférences autour de thématiques santé : prévention de la 

dénutrition, prévention du diabète, de l’hypertension et des troubles 
cardiovasculaires, prévention des troubles cognitifs. Ces ateliers seront animés 

par des professionnels de santé et permettront aux participants de s’informer et 
de se rencontrer. Un temps festif sera également organisé au mois de février 

2024, dans l’optique de tisser des liens sociaux et de fédérer autour du challenge 

sportif. 

Le CCAS de Mulhouse porte le projet et en assurera la coordination, la 

communication, la gestion budgétaire, ainsi que le recrutement et la mise à 

disposition des intervenants.  

 
Ce projet a été retenu par la Conférence des financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie des personnes âgées. Il est subventionné à hauteur de 
24 860 €.  
 
La perception de cette subvention suppose la conclusion d’une convention avec la 
Collectivité Européenne d’Alsace. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration : 

- approuve la proposition d’attribution de subvention de fonctionnement  
- autorise Madame le Vice-Président à signer toutes les pièces contractuelles 

nécessaires. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

       

      Michèle LUTZ 

 

 

PJ : 1 

 

.

















Article 11 : Application supplétive du Règlement budgétaire et financier de la CeA 

En l'absence de dispositions spécifiques définies par la présente convention, les relations entre 
les parties sont régies par les dispositions du Règlement budgétaire et financier de la CeA dans 
sa version en vigueur à la date de la délibération de la CeA approuvant la subvention, objet de 
la présente convention, dont la communication au bénéficiaire peut être demandée à la CeA à 
tout moment. 

Les dispositions de la version du Règlement budgétaire et financier de la CeA applicable à la 
présente convention sont intangibles pendant toute la durée de la présente convention, quelles 
que soient les évolutions du Règlement budgétaire et financier de la CeA susceptibles de survenir 
pendant cette durée. 

Article 12 : Annexes 

Les annexes référencées dans la présente convention font parties intégrantes de celle-ci et ont 
valeur contractuelle. 

Article 13 : Règlement des litiges 

13.1 Règlement amiable 

Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de tenter 
de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être inférieure à 3 mois et supérieure 
à 6 mois. 

13.2 Contentieux 

En cas d'échec de la tentative de règlement amiable prévue à l'article 13.1, les parties 
conviennent de s'en remettre à l'appréciation du Tribunal administratif de STRASBOURG. 

Fait en double exemplaire, un pour chacune des parties, 
à STRASBOURG, le ................... .. 

Le Président de la 
Collectivité européenne d'Alsace 

Pour le Présid e ar délégation 
Le 1er ice-P sident 

\ 
Pierre BIHL 
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